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Aux Administrateurs de la FONDATION PETZL,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil dadministration, nous avons

effectué audit des comptes annuels de la FONDATION PETZL relatifs à exercice clos le 31 décembre

2025, tels quils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de fexercice écoulé ainsi

que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentlel daudlt

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder

notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent

rapport.
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la

période du 1er janvier 2025 à la date démission de notre rapport.

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci—dessus, nous attirons votre attention sur les incidences

de la première application des règlements ANC n2022-06 et n2023-03 exposées dans l’annexe des

comptes annuels, dans la partie « Principes et conventions légales ».

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles [.821—53 et R.821—180 du Code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées sinscrivent dans le contexte de faudit des comptes annuels pris dans

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous nexprimons pas dopinion

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes dexercice professionnel applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous navons pas dobservation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes

annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement

d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place e contrôle interne quelle

estime nécessaire à établissement de comptes annuels ne comportant pas danomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent derreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la

Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
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comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son

activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à laudit des comptes

annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821—55 du Code de commerce, notre mission de certification des

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit, En

outre:

— il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en oeuvre des procédures

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne;

— il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle

interne;

— il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies

dans les comptes annuels;

— il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
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ne sont pas fournies u ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refLIs

de certifier;

— il apprécie la présentation densemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Lyon, le 10juin 2026

Le commissaire aux comptes

RSM France

Société de Commissariat aux Comptes

Membre de la Compagnie Régionale de

Lyon-Riom

Jean-Yves PERROT

Associé



BILAN ACTIF du 01/0112025 au 31/12/2025

RUBRIQUES BRUT AMORTISSEMEN NET 2025 NET 2024

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d’établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires 3 708 3 708
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles 4 437 3 840 597
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES: 8 145 7 548 597
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Autres immobilisations corporelles 9 375 5 384 3 991 482
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAI IMMOBILISATIONS CORPORELLES: 9 375 5 384 3 991 482
IMMOBILISATIONS FINANCIERES
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES o o o o

ACTIF IMMOBILISE 17 520 12 932 4 588 482

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières et approvisionnement
Stocks d’en-cours de production de biens
Stocks d’en-cours de production de services
Stocks produits intermédiaires et finis
Stocks de marchandises

TOTAL STOCKS ET EN-COURS O O
CREANCES
Avances, acomptes versés sur commandes 1 650 1 650
Créances fiscales
Créances clients et comptes rattachés 28
Avoirs à recevoirs
Personnel et comptes ratachés
Divers (Valeurs mobilières de placement)
Produits à recevoir (y compris Subventions)
Capital souscrit et appelé, non versé

TOTAL CREANCES: 1 650 1 650 28
DISPONIBILITES ET DIVERS
Valeurs mobilières de placement 160 000 160 000
Disponibilités 5 814 5 814 217 736

Charges constatées d’avance 3 665
TOTAL DISPONIBILITES ET DIVERS 165 814 165 814 221 401

ACTIF CIRCULANT 167 464 167 464 221 429

TOTALGENERAL 184984 12932 172052 221911
r—



ONDS PROPRES
RUBRIQUES

onds associatifs sans droit de reprise
ubventions dinvestissements
:onds associatifs avec droit de reprise
utres réserves

teport à nouveau
teport à nouveau affecté aux locaux
tésultat de lexercice

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS
Subventions dinvestissements

TOTAL SITUA11ON NETTE

FONDS PROPRES

FONDS DEDIES

Provisions pour risQues
Provisions pour charges

NET 2025

-49 166

-30 483
-79 649

-79 649

NET 2024

64 122

-113 288
-49 166

-49 166

BILAN PASSIF du 0110112025 au 31I12I2025

TOTAL DES , ,o 251 101 211 011

-——

172 052 221 911

rrJvloI.lw POUR ET CHARGES

DETTES FINANCIERES
Emprunts et dettes auprés des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers

Total des dettes financières
AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS
DETTES DIVERSES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
\utres dettes

Total des dettes diverses
I1ÇUUUI i .iji lai DAVANCE

14 770
36 963

199 968
251 701

9 971
35 888

225 220

271 077



RUBRIQUES
Cotisations

/entes de marchandises
roduction vendue de biens
roduction vendue de services
restations diverses

»roduction stockée
roduction immobilisée
Droduits de tiers financeurs

oncours publics
Subventions d’exploitation

,‘Idfl.., nets

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges
‘Jtilisation des fonds dédiés
Autres produits

Total des proiiiioÏtations

CHARGES DEXPLOITATION

CHARS
Achats de marchandises
Variation de stock de marchandises
Àchats de matières prerniéres et autres approvisionnements
Variation de stock de mat.premières et autres appro.
Autres achats et charries externes

TOTAL DES AUTRES CHARGES XTNE5

IMPOTS. TAXES ET VERSEMENT ASSIMILES

CHARGES DE PERSONNEL
Salaires et traitements
Charges sociales

NET 2025

560 005

664
560 669

339 278

24 142
363420

157 575
69 220

226 795

NET 2024

-

560 043

560 043

438 736

33 757
472 493

139 540
61 441

200 981

937

VARIATION

-38

626

-99 458

-9 615
-109 073

18 035
7 779

25 814

o

COMPTE DE RESULTAT du 01/0112025 au 31/12/2025

,ESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT -30 483 -114 368 83 885

Produits exceptionnels 1 084

Charges exceptionnelles
,ESULTAT EXCEPTIONNEL 1 084

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

DOTATIONS DEXPLOITATION
Dotations aux amortissements sur immobilisations
Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions pour risclues et charries

TOTAL DOTATION DEXPLOITATION

Report en fonds dédiés
Autres charges d’exploitation

RESULTAT DEXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

TOTAL DES CHARGES DEXPLOITATION

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et transfert de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

CHARGES FINANCIERES
Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charries assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

937

937

591 152
-30 483

937

674 411
-114 368

o

-83 259
83 885



Impôts sur les bénéfices

DEFICIT -30 483 -113 284 82 801

Produits
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services —_________

Personnel bénévole

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (PRODUITS)
Charges
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (CHARGES)
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Annexe au bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 172
051.89 Euros et au compte de résultat de l’exercice, dont les produits
d’exploitation sont de 560 004.80 Euros et dégageant un déficit de 30 483.09
Euros. Les autres produits correspondent aux dons versés par les sociétés
PETZL DISTRIBUTION et BIG BANG. Les contributions volontaires n’ont pas
été évaluées car elles ont été jugées non significatives. Concernant les
conventions signées en 2025, 161K€ ont été attribués en 2025 et 58K€ le
seront en 2026 et 1OK€ en 2027.

La mission de la Fondation d’entreprise PETZL est de soutenir ou d’initier
des projets d’intérêt général contribuant à l’équilibre de l’homme dans son
environnement naturel, culturel et économique à travers ses activités en
montagne et dans le monde vertical.
La Fondation PETZL:
Encourage l’apprentissage de la gestion des risques pour prévenir les
accidents,
Favorise la préservation des écosystèmes d’accès difficile,
Contribue à une meilleure connaissance des pratiques et de leurs milieux.

La Durée de la Fondation d’entreprise est portée à 21 années, à la suite de
la prorogation de trois années effectuées au terme de la troisième période
s’achevant le 31/12/2023. Le nouveau terme est porté au 31/12/2026. A ce
terme, le fondateur pourra décider sa prorogation pour une durée au moins
égale à trois ans. Le fondateur s’engagera alors sur un nouveau programme
d’actions pluriannuel. L’autorisation de prorogation sera demandée à
l’autorité de tutelle.

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au
31/12/25.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des
comptes annuels.

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Principes et conventions légales

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés selon le
nouveau règlement comptable 2023-03.
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en
comptabilité est la méthode des coûts historiques.
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les
dispositions du code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi
que du règlement ANC 2014-03 et des règlements ANC 2015-06 et 2016-07
relatifs à la réécriture du plan comptable général, ainsi qu’avec les
dispositions du nouveau règlement ANC 2018-06 relatifs aux modalités
d’établissement des comptes des associations et fondations.
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Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base continuité de
l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
indépendance des exercices, conformément aux règles générales
d’établissement et de présentation des comptes annuels.
La Fondation comptabilise, conformément au règlement comptable, les dons
au moment de la signature de la convention pluriannuelle avec le
bénéficiaire.

Permanence des méthodes

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été
modifiées par rapport à l’exercice précédent.

Evènement significatif

RAS

Tableau de passage des Fonds associatifs

3111212024 Augmentation Diminution 3111 212025
Report à 57 959 6 163 14 956 49 166
nouveau
Ressources 6 163 6 163 0
antérieures
à 2008

64 122 6 163 21 119 49 166
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COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN

Etat des provisions

Qéances de l’actif inilisé

tces rattaDh à des pliclpations
Fs
Aitres

éances de l’actif circulant
&Éa,ces diests ai comptes rattadiès
Aitres
Ctd souscrit - paié, non versé
Oierges constatées d’avance

Etat des dettes

Emprunts obligataires convertibles
Aitres emprunts obligataires
Emprunts ai dattes auprès des
aiablissarests decratiit dont:
- à 1 an an maximum à l’origine
- à plus de 1 an à l’origine
Emprunts ai dattes finandè-es divers
Emtes fournissajrs ai comptes rattaDhés
Emtes fiscaies ai socaies
Emtes sur immobihsalions et comptes rattaDhès
Aitres dettes (Qnventions sign)
Roduits constatés d’avance

13 120
35 703

176 718

Etat des créances

Emeances à mdns Étiéaices à plus
lontant brut

dunan dunan

C o

o

Échèsncesà Échicesàplus ÉDhcesàplus
Montant brut

moinsdunan duna, de5ans

13120
35703

199 068

TOTAL 248 791 225 541 23 250

23 250
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Produits à recevoir

Autres créances I

Charges à payer

Montait d ctiges à paya induses dais l post suivaits du bilai Montait

35703
Lutes fourni ssairs œmpt rtœh 13120
Prosisions sur projs suivait convaitioris sign 199 968

TOTAL 248791

Charges et produits constatés d’avance

Olagai st d’avaice Montait

Jiages d’aqsioition - ssura,ces
TOTAI_ O

Produits constés davaice Montait

Produits de<ptction
lOrAI_ O

ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS

Engagement en matière de pensions et retraites

La méthode retenue pour l’évaluation des engagements de retraite est la méthode
des unités de crédit projetées dans l’hypothèse d’un départ volontaire des salariés
â un âge moyen de 65 ans.
La Fondation a examiné l’incidence sur l’évaluation de ses engagements sociaux de
la nouvelle loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant sur la réforme des
retraites. Après examen des caractéristiques de la population de ses salariés (âge,
date d’entrée dans la vie active, profil de carrière,...), la Fondation a maintenu
l’hypothèse d’un âge de départ à la retraite à 65 ans.
Le calcul est également pondéré par plusieurs coefficients
- la probabilité de maintien dans l’entreprise jusqu’au départ en retraite à 65 ans,
- la probabilité de survie jusqu’à l’âge de la retraite,
- l’évolution des salaires (2 %),
- l’actualisation (3.96 %).
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Le taux de charges sociales retenu est de 45 % pour les non cadres et de 45 %
pour les cadres.

La société n’applique pas la méthode préférentielle du Règlement 99-02 consistant

à provisionner dans les comptes les indemnités de départ en retraite, le code de
commerce (article L 123-13 alinéa 3) laissant le choix aux sociétés d’inscrire ou
non au bilan, tout ou partie de leurs engagements de retraite et avantages
assimilés.
Au 31/12/2025 la valeur actualisée de l’obligation de la société au titre des
engagements de retraite est de 36 899,28 euros.

METHODES D’EVALUATION RETENUE POUR LES IMMOBILISATIONS ET LES
C REAN C ES

La méthode retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la

méthode des coûts historiques.

Immobilisations : la valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé
correspond à leur coût d’acquisition compte tenu des frais nécessaires à la mise en

état d’utilisation de ces biens (prix d’achat et frais accessoires, mise en service) à
l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition (droits de mutation, honoraires

ou commissions et frais d’actes) ou à leur coût de production.
Les amortissements représentent la répartition systématique du montant
amortissable d’un actif en fonction de son utilisation. La méthode d’amortissement
retenue est le mode Linéaire.
La durée d’amortissement est de 3 ans pour les logiciels,
La durée d’amortissement est de 3 ans pour le matériel de bureau et informatique.

Les créances les créances sont valorisées à leurs valeurs normales. Une
provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est
inférieure à la valeur comptable, sur la base d’une évaluation du risque de non
recouvrement des créances
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